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Résumé
Le projet régional de développement des industries culturelles et créatives (ICC) en Indianocéanie, financé par l’Agence française de développement a entamé sa phase opérationnelle au cours du second semestre 2023, avec le lancement de la première mobilité artistique régionale et la collecte de données pour l’inventaire des architectures traditionnelles de l’océan Indien. 
Le projet, qui a pour objectif de promouvoir l’égalité des genres, a publié, en novembre 2023, le diagnostic sectoriel genre des ICC actuellement disponible sur le site de la COI. 
Toutefois, il est bon de noter que la mise en œuvre du projet nécessite un engagement des Etats membres notamment dans le relais des informations auprès du public cible et aussi dans la mobilisation des partenaires. 
Autres actions dans le domaine de la Culture : 
i. La COI a obtenu, en mars 2023, un financement de 180 000 Euros du HEVA Funds – British Council Kenya dans le cadre du programme ACP-EU Culture (Eastern Africa) Ignite Culture pour la mise en œuvre du projet « Etat des lieux du cadre législatif des industries culturelles et créatives (ICC) ». Le projet mis en œuvre avec le COMESA, validé par le Conseil des ministres en mai 2023 pour une mise en œuvre de 6 mois, n’a malheureusement pas pu compléter toutes les activités prévues initialement. Grâce au projet, le Comité technique Culture a été mis en place au sein du COMESA.  
ii. En 2023, la COI a remis le premier Prix Indianocéanie. Cette initiative était coorganisée avec le Département de La Réunion.  
Etat d’avancement
Projet régional de développement des industries culturelles et créatives en Indianocéanie 
Le premier semestre 2023 a été dédiée à la planification administrative des activités et à la levée des conditions suspensives de l’AFD. 
Au cours du second semestre, le projet a mis en œuvre les activités suivantes : 
· Développement de l’outil de collecte de données pour l’inventaire des architectures traditionnelles. Les équipes techniques nationales de Madagascar, de Maurice, du Mozambique et de l’Union des Comores ont bénéficié d’une formation pour la prise en main de cet outil et ont commencé à élaborer les fiches d’inventaire ; 
· Production de 10 podcasts par pays sur le patrimoine culturel immatériel. Les podcasts de Madagascar et de l’Union des Comores sont actuellement en ligne et ceux de Maurice et du Mozambique sont en cours de finalisation. Ceux des Seychelles sont encore en cours de production ; 
· Mise en place de « AléVini, fonds d’aide à la mobilité régionale » qui a permis de soutenir 32 artistes et opérateurs culturels dont 37% de femmes pour des mobilités de création (40%), des mobilités de montée en compétence (23%), des mobilités de mise en réseaux (20%) et des mobilités d’exploration (17%) ; 
· Création d’une plateforme numérique des ICC pour la région de l’océan Indien, www.kiltir.org, lancée en avril. Cette plateforme, conçue comme un « one-stop-shop », regroupe toutes les ressources de la région : répertoire des opérateurs, agenda des évènements et opportunités disponibles. Avec sa démarche eco-branding, la plateforme s’aligne parfaitement aux enjeux de transition écologique prônés par la COI en réduisant l’empreinte carbone du projet ; 
· Formation des Etats membres sur les indicateurs Culture|2030 de l’UNESCO sur les outils de collecte des données statistiques quantitatives et qualitatives afin de mesurer les impacts socio-économiques de la culture et sa contribution transversale aux Objectifs de développement durable à l’horizon 2030 (ODD).
Au cours de cette année, qui a été proclamée « 2024 | Année culturelle de la COI » pour marquer les célébrations du 40e anniversaire de la COI, le projet mettra en place des renforcements de capacités pour les entreprises créatives et les personnels des musées. Six subventions seront également lancées au cours de l’année, à savoir : 
· Fonds d’aide à la mobilité régionale, AléVini (Cycle 2) ;
· Fonds de soutien aux évènements culturels ;
· Fonds d’investissement pour la production d’œuvres numériques ;
· Fonds d’appui à l’entrepreneuriat féminin dans le tourisme culturel ; 
· Fonds d’investissement pour la co-création régionale ; 
· Bourses d’études. 
Etat des lieux du cadre législatif des ICC 
Le projet a procédé à un état des lieux des politiques publiques pour les ICC dans les 13 pays bénéficiaires : Burundi, Djibouti, Éthiopie, Erythrée, Kenya, Madagascar, Maurice, Ouganda, Rwanda, Seychelles, Somalie, Soudan et Union des Comores. 
Le rapport présenté au Comité technique culture a mis en exergue les éléments suivants : 
· Intégration des ICC dans les politiques publiques et formalisation des opérateurs culturels afin qu’ils puissent contribuer à l’économie du pays ; 
· Renforcement de capacités des organes en charge des droits d’auteurs et de la propriété intellectuelle pour assurer une meilleure protection des œuvres et favoriser l’autonomisation financière des artistes ; 
· Amélioration et facilitation des échanges des biens et services culturels et la circulation des artistes et opérateurs culturels dans la zone de libre-échange de la COMESA ; 
· Importance de collecter des données statistiques afin de mesurer la contribution socio-économique de la culture et organiser des réunions interministérielles pour mieux impliquer toutes les parties prenantes. 
Afin de capitaliser sur ces acquis, la COMESA et la COI entendent continuer leur collaboration en mettant en place un nouveau programme de développement sur les politiques publiques des ICC. 
Prix Indianocéanie 
Le Prix Indianocéanie de la Jeunesse a été clôturé en octobre 2023 avec la cérémonie de remise du prix au groupe lauréat. Composé de 7 jeunes filles de l’école Lady Sushil Ramgoolam SSS de l’île Maurice, les élèves ont su faire briller leurs talents avec leur conte «Mo : Le Destin de Kariko »[footnoteRef:1]. Quatre autres manuscrits ont également reçu un coup de cœur du jury et viennent compléter le recueil de récits intitulé « Mo : Le destin de Kariko et autres contes de l’Indianocéanie », disponible sur le site internet de la COI. [1:  231018_Recueil-Le-destin-de-Kariko-et-autres-contes-de-lIndianoceanie_prix-Indianoceanie-jeunesse-2023-1.pdf (commissionoceanindien.org)] 

A la suite de la cérémonie, les lauréates ont pu profiter d’un voyage culturel à la Réunion organisé conjointement avec le Département de la Réunion. 
[bookmark: _Hlk163200066]Suivant la décision 14.b validé du 37ème Conseil des ministres, le Secrétariat général est actuellement en phase de préparation des documents administratifs et de discussions/négociations avec les partenaires pour l’instruction du Prix Indianocéanie 2024. Le Bureau régional pour l’océan Indien de l’Organisation internationale de la Francophonie a d’ores et déjà confirmé son soutien à une nouvelle édition du prix Indianocéanie. Les réunions de travail avec l’OIF ont débuté. Cela étant, le Secrétariat général reste dans l’attente de la confirmation de participation du Département de La Réunion pour arrêter un calendrier, finaliser les procédures et lancer l’appel à écritures avec pour ambition une remise du prix à la mi-novembre 2024. 
Proposition de décision
Le Conseil des ministres de la COI : 
a)  Salue l’initiative « 2024 | Année culturelle de la COI » et encourage le Secrétariat général dans la mise en œuvre les activités du projet de développement des ICC sur financement de l’AFD et le prix Indianocéanie 2024 ; 
b) Encourage le partenariat avec le COMESA pour l’élaboration d’un programme commun pour le renforcement des politiques publiques des ICC et la recherche de financement ; 
c) Remercie le Conseil départemental de La Réunion et l’Organisation internationale de la Francophonie pour leur contribution à l’organisation du prix Indianocéanie 2024. 
Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 16.d Culture, COPL 01/2023, avril 2023

Confirmer l'intérêt du projet conjoint avec le COMESA sur le renforcement des capacités de collecte, traitement et analyse de données statistiques des administrations en charge de l’élaboration et du suivi des politiques publiques en faveur des ICC sur financement européen (fonds HEVA du British Council) et demande au Secrétariat général d'associer les parties prenantes nationales pertinentes pour le démarrage rapide des activités. 
Cf. Décision 11. Culture, Comité des OPL 02/2022, 21 février 2022

Saluer le démarrage programmé des activités du projet régional de développement des industries culturelles et créatives (ICC) ; 
Demander au Secrétariat général d’organiser, avec l’assistance technique du projet ICC, une réunion d’information sur le projet de développement des ICC afin de mobiliser au mieux les parties prenantes dans la mise en œuvre des activités. 

Annexes :
· Annexe 1 : Diagnostic sectoriel genre des ICC consultable en ligne au lien suivant : https://www.commissionoceanindien.org/projet-icc-diagnostic-genre/ 
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